
Décrire puis évaluer le contenu d’un programme de PV 
hospitalière depuis sa création en 2006 jusqu`à  

aujourd’hui. 

 Les pharmaciens hospitaliers jouent un rôle pivot en 

pharmacovigilance (PV).  

 Un programme de PV existe depuis 2006 au CHU de 
Sainte-Justine (CHUSJ).   

 PLUSRx = Pharmacothérapie Liée à  
l'Utilisation Sécuritaire des médicaments (Rx) est une  
approche interdisciplinaire visant la prévention,  
l’identification, la prise en charge, la déclaration et  
l’évaluation des effets indésirables médicamenteux (EIM) 
ainsi que l’application des connaissances.  
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 Étude descriptive recensant les  
intervenants impliqués et les actions mises en place en PV 
au CHUSJ.   

 Sondage en cinq questions à l’ensemble des pharmaciens 
et des résidents du CHUSJ (n=40) pour évaluer les  
différentes  activités du programme PLUSRx. 

 Afin de répondre aux exigences relatives à la surveillance 
de la thérapie médicamenteuse et la déclaration des EIM, 
cette étude décrit un programme original, global et  

fonctionnel de PV hospitalière.  

 Les résultats du sondage montrent une méconnaissance 
de nombreuses activités du programme de  
pharmacovigilance par les pharmaciens du département. 

 Parmi les activités connues des pharmaciens, on note une 

satisfaction globale au sein des répondants. 

 Des activités de formation sur la pharmacovigilance  
seront mises en place afin de permettre le rayonnement du  
programme. 
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FIGURE 1.  ACTIVITÉS DU PROGRAMME PLUSRx : DESCRIPTION ET ÉVALUATION  

 Rédaction de deux  
politiques et  
procédures : 
- Gestion de la PV 
- Gestion de la  
collaboration entre les 
archivistes médicaux et 
l’équipe de PV 

 Mise en place d’une  
communauté de  
pratique regroupant 
les 30  
départements de  
pharmacie hospitalière 
du Québec sous forme 
de conférences  
téléphoniques  
mensuelles de 60  
minutes. 
 Discussion axée sur 
la gestion de la PV. 
 Partage de  
documents et d’outils. 

 Réalisation d’un 
Delphi en deux 
tours avec 25/30 
chefs de  
département de 
pharmacie des  
établissements de 
santé du Québec. 
 Détermination de 
37 bonnes  
pratiques de  
pharmacovigilance 
en pharmacie  
hospitalière. 

 Instauration d’une  
collaboration pérenne 
entre les archivistes  
médicaux et l’équipe de 
PV : 
- Analyse bimensuelle des 
nouvelles données de  
codification des effets  
indésirables  
médicamenteux. 
- Validation des EIM  
identifiés et des codes  
utilisés. 
- Caractérisation de la  
gravité des EIM. 
- Comparaison des EIM 
graves identifiés avec ceux 
de la base de données de 
pharmacovigilance. 
- Déclaration à postériori à 
Santé Canada des  
nouveaux EIM graves  
identifiés. 

 Rédaction et  
envoi mensuel de 
bilans de PV à tous 
les pharmaciens. 
 Le bilan mensuel 
liste tous les effets  
indésirables  
déclarés à Santé 
Canada au cours 
du dernier mois. 

 Création du poste de  
Coordonnateur de PV 
 Création d’une  
plateforme  
téléphonique 
 Création d’une  
plateforme intranet de 
PV 
 Création d’une base de  
données de PV 
 Mise en place de  
tournées de PV 
 Participation au  
programme  
multicentrique de  
pharmacogénomique  
 Participation au comité 
de pharmacologie 
 Réalisation de rapport 
de cas 

 Le coordonnateur 
de PV est abonné 
aux alertes de  
Santé Canada et de 
la FDA concernant 
la sécurité des  
médicaments. 
 Envoi des alertes  
pertinentes aux 
chefs des services 
concernés. 

N = 29/40 (73%)  

pharmaciens répondants 


